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Aedes albopictus : carte d’identité 

corps : noir rayé de blanc (jamais noir et jaune)  
thorax : noir avec des bandes blanches continues,  
dont une ligne blanche longitudinale sur la tête  
qui se poursuit sur le thorax 
abdomen : fine bande basale blanche élargie 
latéralement. 
pattes : tarses annelés après les articulations, tibias noirs 

 



Aedes albopictus : carte d’identité 

• habitats larvaires diffus et 
variés 

• mauvaise aptitude au vol 
(rayon ≈ 150 m) 

• fractionnement des repas 
sanguins 

• diapause hivernale 
• fonctionnement des gîtes 

larvaires asynchrone / 
production d’adultes 
pérenne 

un moustique « urbain » 



Aedes albopictus : une expansion mondiale 

Modélisation des échanges humains et commerciaux 

origine : Asie du Sud-Est 
habitat naturel originel : creux d’arbre (milieu sombre, chaud, retenant l’eau) 
plantes de type bambous ou broméliacées (notamment en Amérique du Sud) 
Importation fortuite notamment par commerce de pneus 



Aedes albopictus : situation en France au 1er janvier 2018 

N 45° 



L’arrêté du 25 novembre 2017 (publié au journal officiel le 30 

nov. 2017) a ajouté le département de l’Ariège, 
modifiant l’arrêté du 26 août 2008 fixant la liste des 
départements où les moustiques constituent une 
menace pour la santé de la population. 

 

En 2018, 42 départements métropolitains (en rouge sur la 

carte ci-contre) sont en niveau 1 albopictus du plan anti-
dissémination du chikungunya et de la dengue en 
métropole (2006). 

 

 

 

Passage en niveau 1 albopictus : arrêté du 25/11/17 



Aedes albopictus : situation en Occitanie au 1er janvier 2018 

636  :   nombre de 

communes colonisées en 

Occitanie, soit 14 % 



Aedes albopictus : situation en Ariège au 1er janvier 2018 

5 :   nombre de communes colonisées dans 

l’Ariège, soit 1,5 % 
 
mais on doit s’attendre à une progression 
rapide dans les prochaines années 



• fin de saison 2015 : 1ère détection du moustique-tigre Aedes albopitus dans l’Ariège (Saint Jean du 
Falga et Lavelanet) [surveillance effectuée par l’EID méditerranée, dans le cadre de la convention 
cadre signée avec la DGS. L’État est responsable de la surveillance entomologique des 
départements non colonisés par Ae. Albopictus] 

 

• juin 2017 : 2 pièges pondoirs positifs (Mazères et Mirepoix) 

 

• juill.-août 2017 : mise en place de piégeages sur de nouvelles communes (positifs à Saint Jean du 
Falga et Foix) 

 la situation entomologique diffuse (présence du moustique sur 5 communes, sans secteur bien 
délimité) n’a pas permis de tenter des traitements dans le cadre de la lutte antivectorielle (LAV) 

 

• sept. 2017 : 7 communes positives  

 impossibilité d’élimination du moustique, dorénavant déclaré installé de manière irréversible 

 

 

Pourquoi un passage en niveau 1 albopictus de l’Ariège ? 

Conférence téléphonique organisée le 3 oct. 2017 par la DGS (avec ARS Occitanie, 
préfecture, CD), conformément à l’instruction du 16 avril 2015 mettant à jour le plan 
anti-dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole  

Passage en niveau 1 décidé  



 
La lutte s’appuie sur un plan national anti-dissémination du chikungunya et de la 

dengue pour la métropole  
 

 circulaire n° DGS/SD5C/DESUS/2006/255 du 13 juin 2006 
 instruction n° DGS/RI1/2015/125 du 16 avril 2015 mettant à jour le guide relatif aux 
modalités de mise en œuvre du plan anti-dissémination du chikungunya et de la 
dengue en métropole 

Plan anti-dissémination des arboviroses 



2006 

Plan anti-dissémination des arboviroses 



Qu’implique le passage en niveau 1 albopictus ?   [1/2] 

Pour éviter la survenue de foyers épidémiques, il faut empêcher la rencontre entre l’Homme 
porteur d’un arbovirus et le moustique-tigre vecteur. 
  
1- Prévention de l’installation des virus : les touristes voyageant dans des pays endémiques doivent 
se protéger des piqûres et consulter un professionnel de santé à leur retour, en cas de symptômes 
 
2- Prévention de la prolifération du vecteur : il convient de limiter la densité de moustique-tigre 
(albopictus est un moustique qui pond principalement dans les petites stagnations d’eau laissées par 
l’Homme) : une surveillance et destruction des gîtes larvaires est donc primordiale car nous sommes 
généralement nos propres éleveurs de moustiques ! 

Problème 2 : pression vectorielle 

Problème 1 : introduction des virus sur le territoire 



 mise en place de la cellule départementale de gestion (CDG), sous l’égide du préfet, qui réunit les 
acteurs de la LAV, définit et propose au préfet et au président du conseil départemental les actions 
à mettre en œuvre en termes de surveillance entomologique, surveillance épidémiologique, lutte 
anti-vectorielle et communication 

Les mesures de gestion induites par le passage en niveau 1 ainsi que les acteurs pilotes sont prises par 
arrêté préfectoral, chaque année, avant le début de la saison de surveillance renforcée (1er mai). 
Nécessite une présentation et validation en CoDERST. 24 avril  2018 

 La surveillance entomologique (sur l’ensemble du département) est placée sous la responsabilité du 
conseil départemental ou de l’opérateur public de démoustication avec lequel il a conventionné 

CDG restreinte (préfecture, ARS, CD) le 13 fév. 2018 

 La surveillance épidémiologique est activée du 1er mai au 30 novembre 

 signalement de tous les cas suspects importés d’arboviroses sans délai à l’ARS, avec demande 
de confirmation biologique accélérée  

 enquête épidémiologique par l’ARS, afin d’orienter les mesures de LAV adaptées (intervention 
de l’opérateur de démoustication, si nécessaire, sur les lieux de fréquentation du cas suspect). 

 La communication, sensibilisation, information aux professionnels de santé, aux voyageurs, aux 
collectivités, au « grand public », menée de manière conjointe et adaptée aux « publics cibles ». 

convention CD09/EID Méditerranée 

Qu’implique le passage en niveau 1 albopictus ?   [2/2] 



Plan anti-dissémination des arboviroses 

Déclinaison dans l’Ariège : à compter de 
2018, arrêté préfectoral annuel 

  arrêté relatif à la lutte contre les moustiques 
potentiellement vecteurs de maladies et à la 
mise en œuvre du plan national anti-
dissémination du chikungunya, de la dengue et 
autres arboviroses dans le département de 
l’Ariège 

Répartition des missions de surveillance 
entomologique, surveillance 
épidémiologique, interventions de 
lutte anti-vectorielle et actions de 
communication, sensibilisation, 
information entre différents acteurs : 
ARS, conseil départemental, 
collectivités 



Focus 1 : dispositif de signalement accéléré 

Dans l’Ariège, comme dans l’ensemble des départements d’Occitanie, le plan de lutte anti 
dissémination des arboviroses prévoit un dispositif de signalement accéléré pour 
prévenir le risque d’épidémie (chaque année, du 1er mai au 1er novembre).  

Un cas suspect détecté par un professionnel de santé 

validation/investigation 
conseils au patient : 
mesures de protection 

enquête entomologique 
(opérateur de démoustication) 

Si présence du moustique tigre 
dans l’environnement du patient 

 démoustication (CD09/Eid Med) sur 
demande de l’ARS : autour du domicile 
du patient pour prévenir le risque de 
foyer épidémique  

 information préalable des riverains sur la 
démoustication et les gestes de 
prévention 

Signalement immédiat (sans attendre les résultats virologiques) 



Bilan épidémiologique 2017 en Occitanie 

source : Santé publique France 



Pour éliminer les larves de moustiques, il faut :  
 éliminer les endroits où l’eau peut stagner : petits détritus, encombrants, pneus usagés (les remplir de terre), 

déchets verts.  
 changer l’eau des plantes et des fleurs une fois par semaine, ou si possible supprimer les soucoupes des pots 

de fleur, remplacer l’eau des vases par du sable humide.  
 vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées et nettoyer régulièrement gouttières, regards, 

caniveaux et drainages.  
 couvrir les réservoirs d’eau avec un voile moustiquaire ou un simple tissu : bidons d’eau, citernes, bassins.  
 couvrir les piscines hors d’usage et évacuer l’eau des bâches ou traiter l’eau : eau de Javel, galet de chlore.  
 
Pour limiter les lieux de repos des moustiques adultes, il faut :  
 débroussailler et tailler les herbes hautes et les haies,  
 élaguer les arbres,  
 ramasser les fruits tombés et les débris végétaux,  
 réduire les sources d’humidité (limiter l’arrosage),  
 entretenir le jardin.  

80 % des gîtes larvaires sont de petits gîtes ! 

Focus 2 : communication (exemple) 


